Les personnes sont assises 
Mesdames et messieurs je vous souhaite la bienvenue à la Mairie d'Aussac-Vadalle.

Notre commune est très heureuse de vous accueillir.  Permettez-moi en quelques mots de vous présenter Aussac-Vadalle qui se répartit sur 3 villages : Aussac, Ravaud et bien sûr Vadalle où se trouve la Mairie. Les hameaux de la Grange et du Chalet de la Boixe complètent la zone habitée

La clairière de Puymerle, site extraordinaire, où se trouve un petit hameau abandonné,  abrite toujours une magnifique chapelle semi-enterrée dédiée à Sainte-Quitterie et dépendante de l'abbaye de Grobos. Cette Cénobie fût construite au XIIème siècle

Avant de procéder à votre union, Vivien et Emmanuel, je rappelle brièvement que le mariage à la mairie date de la révolution. En effet c'est en 1792 que l'assemblée législative institue le mariage civil. Depuis cette date l'Etat a confié à la mairie les registres de l'état civil qui étaient auparavant détenus par le curé de la paroisse.

 Dans les faits les premières formes de mariage remontent à des temps beaucoup plus anciens, où l'union entre deux individus servait à structurer la société. Au fil du temps, le mariage est devenu une institution influencée par la religion, la culture et la politique.
Se marier aujourd'hui est une décision responsable et tellement naturelle. C'est un acte social solennel, fort qui s'appuie sur votre engagement commun vis à vis de la loi, mais aussi de l'autre et devant les témoins de votre promesse.

Votre famille ici présente et vos amis vont prendre acte de votre mariage, cellule familiale, cellule sociale, où les décisions et les choix de la famille seront réfléchis à deux et devront être pris à deux.

Le mariage n'est pas simplement le contrat que l'on signe devant L’officier de l’Etat civil, c'est un engagement, c'est une aventure qui se vit à deux.

Le mariage est le garant de la durée car il donne un cadre à la famille.

L'une des qualités fondamentales qu'il suppose est la fidélité et la fidélité trouve sa place dans le dialogue.

Vivien et Emmanuel vous avez choisi de vivre à Aussac-Vadalle et de vous y marier, votre choix est pour nous  une  magnifique récompense.

Il constitue le plus important témoignage de satisfaction pour une collectivité et souligne si besoin était le travail de tous ceux qui contribuent à donner à notre commune  le caractère si attachant d'un petit village rural où il fait bon vivre.

Nous serons toujours à votre écoute  pour qu’Aussac-vadalle soit toujours l'écrin de votre famille.

Je souhaite que le bonheur que vous vivrez au sein de votre famille déborde d’amour qu'il soit fortement imprégné de tolérance ce dont notre société à tant besoin.

